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LA CROIX-:

Votre sociöte aurait bcsoin d'une voi-
turette pour le transport des malades;
vous n'en savez pas le prix? Vous ignorez
oü il faut la commander; adressez-vous

au sous-secr6tariat romand.
La Rponse vous est parvenue hölas,

vous constatez qu'il vous manque une
centaine de francs, comment les obtenir?
Peut-ötre une conference ä l'issue de la-

quelle on ferait une collecte, serait le

meilleur moyen. II vous faudrait un
Conferencier: demandez-le au sous-secretaire
romand.

Votre commune, ou quelque particulier,
desire engager une garde-malade. Quelles
sont les conditions? oü pourra-t-on se la

procurer? Ecrivez au sous-secretariat
romand.

La societe de la Croix-Rouge de votre
district desire faire l'acquisition d'une

voiture de malades pour les transports
aux höpitaux. Quel en est le prix appro-
ximatif? quel brancard faut-il y placer?
comment faut-il la desinfecter? ä quel
carrossier faut-il s'adresser?

Demandez ces renseignements au sous-
secretariat romand.

Sans doute, nous savons que le sous-
secretaire n'aura pas le don d'ubiquite, ni

Origines et developpement

La premiere Convention de Geneve fut
signee en 1864, et les diff6rents pays
eurent dhs lors ä organiser sur leur terri-
toire leurs societes de secours aux blosses,

ä cr6er leurs institutions nationales de la

Croix-Rouge.
Mais il ne faut pas croire que ces

societes surgirent du sol european comrae
des champignons ä la suite d'une pluie
douce et bienfaisante! II fallut au con-
traire du temps, dans chaque pays, pour
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cclui d'omniscience, nous n'ignorons pas
qu'il ne pourra pretor partout et toujours
son concours, nous prevoyons que son
intervention ne sera pas efficace dans tons
les cas.... mais nous pensons que peu il

peu ce poste que la Direction a cree

rendra les memes services dans la Suisse

romande que le secretariat general a pu
rendre ä nos confeder6s do langue alle-
mande.

Nous avons donne quelques cxemples
de l'utilite incontestable qu'il peut avoir;
il peut en surgir cent autres oil par une
intervention heureuse, un conseil pratique,
un homme au courant de la situation

pourra preter la main ä telle ou telle
demande qui lui parviendra.

Nous voudrions done engager les lcc-
teurs de la Croix-Ronge suisse a avoir
recours aux bons offices du nouveau poste

que la Croix-Rouge vient dc fonder, et leur
demauder de repüter ä tous ceux qui pour-
raient en avoir besoin de s'adresser dös

maintcnant au sous-secrdtaire de la Croix-
Rouge ä Neuchätel.

I)' Murskt,
ARdecin en chef.

e la Croix-Rouge en Suisse

former les id6es et les individus, pour
faire connaitre les nobles principes poses

par notre compatriote Henri Dunant et

pour arriver ä les faire appliquer par des

sociüt6s de la Croix-Rouge.
Deux ans aprfes la signature de la

Convention de Genöve, soit en 1866, il se

constitua ä Berne une societe de secours

aux militaires suisses et a leurs families.
Cette societe dont les membres — rares

encore — se recrutaiont dans tous les
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cantons, ddploya son maximum d'activite
pendant les annees 1870 et 1871, lors de

la guerre franco-allemande. Un comite
international qui s'etait installs ä Bale, cen-
tralisait tous les dons qui lui parvenaient
de toutes les regions de la Suisse et de

l'dtranger, faisait un triage des objets recus,
et les expddiait sur le terrain des hostility,
la ou le besoin s'en faisait le plus tcrrible-
ment sentir. En outre, cette socidtd en-

voyait des secours au service sanitaire de

notre armde, faisait des allocations aux
militaires suisses et ä leurs families, ainsi

qu'aux armdes belligdrantes (plus de

420,000 fr. et prfes de 6,000 eaisses d'ob-

jets d'habillement, d'höpital et d'alimen-
tation furent expddids par l'agence baloise),
subventionnait les autoritds locales pendant

l'internement en Suisse, procddait a

des collectes, des ventes, des souscriptions
nationales, s'occupait do la correspondance
des 80,000 internds et se rcndit utile de

cent facjons differentes.

Mais quand la guerre fut passee, la
Socidtd de secours aux militaires suisses

et ä leurs families n'eut plus d'activitd
immddiate; elle periclita pendant quelques
anndes et les membres restants s'affilierent
a la Societe de la Croix-Rouge qui se

fonda six ans plus tard. Le solde en

caisse qui etait encore de quclque 20,000
francs fut remis ä 1'administration fdddrale

qui l'assimila plus tard au Fonds Winkelried.
On ne croyait plus ä une guerre

possible, en Suisse, aussi ne s'occupa-t-on
que fort peu de la Croix-Rouge de 1876

a 1882.
En avril 1882, le pasteur Kempin, poussd

par une jeune socidte, la Socidtd militaire
sanitaire, provoqua une reunion de ddlegues
des socidtes d'utilite publique, a Olten, on
furent prdcisds les diffdrents points dont

une Croix-Rouge suisse devrait s'occuper.
Cette assemblee fonda la Societe

centrale de la Croix-Rouge suisse, elle adopta

des Statuts qui nous renseignent sur l'ac-
tivitd que cette socidte desirait se donner:

Soignage des blessds et des malades

tant pendant la guerre qu'en temps de

paix pour donner les premiers secours on

cas d'accidents;
organisation de cours de soins aux ma-

lades et de cours de garde-malades;
acquisition de mobilier sanitaire, crdation

de colonnes de transports pour blessds et
malades et organisation de stations de

malades par districts et par communes;
institution d'un fonds national en favour

des invalides.
Avant de nous occuper du developpe-

ment ultdrieur de cette socidtd, il convient
de rappeler qu'au ddbut de l'annde 1880,
deux autres socidtds dc secourisme prirent
pied en Suisse; ce sont la Societe militaire

sanitaire et VAlliance des Scimaritains
suisses.

La prcmidro qui fut creee grace ä l'ini-
tiative du sergcnt-major sanitaire Möckly
de Berne, chercha ä grouper les soldats

de la troupe sanitaire dans le but de per-
mettre ä ces hommes — en dehors de

leur temps de service — de rdpdter ct
d'augmenter los connaissances acquises et
de faire des exercices en commun.

Mais M. Möckly ne se tint pas pour
satisfait, il desirait intdresser d'autres pcr-
sounes encore aux questions de secourisme

et de soins aux malades, aussi organisa-
t-il le premier cours de Samaritains qui
eilt lieu a Berne, sous la direction du

IL R. Vogt, en 1884. II fut imitd dans

d'autres villes; Zurich, Bäle, Aarau firent
donner des cours de Samaritains, et les

eleves de ces cours sentirent bientot le

besoin de se grouper, de s'entre-aider;
c'est ainsi que fut fondee l'Alliauce des

Samaritains suisses.

Nous avons done en Suisse, des les

annees 1880, trois societes soeurs qui pour-
suivent des buts analogues: la Socidte
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centrale de la Croix-Rouge, la öociötö

militaire sanitaire et le Samariterbuud.
Ces sociötös marchent de pair pendant

quelques annöes, mais vers 1892, la so-
cidte do la Croix-Rouge prend les devants,
son activite se fait sentir dans tous les

cantons, son extension devient toujours
plus grande, dc sorte que ses deux scours,
la kSociöte militaire et les Samaritains, vien-
nent se placer sous son drapeau avec la So-

cidtö d'utilitö publique des femmes suisses.

Les trois sociötös publient un journal
(inter dem roten Kreitz- dös 1898 (ce

pöriodique a une edition francaisc depuis
1904-: «La Croix-Rouge suisse»), mais

il fallait un lien plus solide pour les unir.
Get organe de liaison fut fondö en 1890

par la cröation d'un Secretariat central
sttisse de tons les amrres de secourisme;
cette institution subventionnöe par la
Confederation, centralise les efforts des diffö-
rentcs sociötös et de toutes leurs sections.

Dös 1908 les Chambres födöralcs al-
loucnt encore une subvention de 25,000
francs par annöe, et accordent une
allocation annuelle de 20,000 francs ä cette

mtsme sociöte dans le but d'encourager la

formation d'un personnel de garde-malaclcs

professionnelles qui, en cas de nöcessite,

seront mises ä la disposition des autoritös
föderales.

En 1906 enfin, le Secretariat central
des sociötös de secours est transforme en

Secretariat general de la Croix-Ilouge
suisse et cette derniere sociöte est la scule

reconnue par la Confödöration; eile forme
le trait d'union entre toutes les sociötös

suisses de secourisme et le Conseil föderal.

Les societös scours paient it lcur soeur

ainöe (la Croix-Rouge) des cotisations an-
nuelles que leur ainöe lour rend en

subventions diverses.
Nous voudrions encore dire deux mots

du but que poursuivent actucllement dans

nos cantons les sociötös patriotiques dont

nous venons de donner un court apercu
historiquc.

La societe de la Croix-Rouge suisse
s'est donnee pour taclie;

D'etendre sur tout le territoire suisse

un röseau de sociötös ou de sections
(societös cantonales, de districts, locales);

de röunir des fonds;
d'instruire du personnel sanitaire;
d'acquörir du matöriel sanitaire pour le

transport, ^hospitalisation et le soignage
des blessös et des malades;

de röunir et de distribuer des dons aux
victimes de calamitös publiques. *)

L'Alliance des Samaritains suisses a

pour but:
De grouper et d'organiser les Samaritains

en Suisse pour les mettre a la

disposition de la Croix-Rouge;
de stimuler le zöle des difförentes

sections dont le travail doit arriver a former
des Samaritains capablcs;

d'augmeuter le nombrc des sections et
d'ötendre les connaissances pratiques soit

par des cours do Samaritains, soit par des

soins aux malades.

Les deux sociötös facilitent les cours ct
les cxercices des sections par le pröt de

matöriel destruction, et par des allocations.

Le döveloppement qu'a pris depuis 26

ans ^organisation de notre Croix-Rouge
nationale, la base solide qu'elle s'est con-

quise par l'appui financier des autoritös

födörales; l'accord intervenu entre eile et

les sociötös soeurs, enfin la cröation du

bureau permanent qui porte le nom de

secrötariat göneral de la Croix-Rouge suisse,

semble prouver que l'assistance volontaire

a fait dans notre patrie de trös grands

progrös depuis un quart de siöcle.

La popularisation et l'extension du

secomisiiic sont loin cependant d'avoir

Exemplc: La oolleetc qui se fait actucllement

dans toiite la Suisse, en favour des victimes
de 1'Italic nieridionale.
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atteint dans la Suisse romande toutes les
couches de la population. II semble vrai-
raent qu'on n'ait pas encore compris dans

nos cantons de langue fraru;aise que la
Croix-Rouge est appclee ä devcnir non
sculement un auxiliaire des services sani-

taires de l'armöe, mais un rouage effectif
et quotidien de l'assistance mddicale civile.

Lorsquc ce fait sera acquis, alors seule-

ment la Croix-Rouge aura dans toute la
Suisse la place ä laquelle eile a droit.

Dr C. de Marval.

°

Avis aux leeteurs

Le D1 C. tie Marval ayant ete designe par la Direction tie la Croix-Rouge
suisse ä faire partic tie la delegation qui doit apporter aux inalheureuses

victimes de la Calabre et tie la Sicile, les secours collectes en Suisse, nos

leeteurs excuseront un retard qui pourra peut-etre se produire dans la
publication du numero de tevrier.

La Redaction.
°—;

Exereiees de differentes soeietes de seeours

Pendant l'dtd 1908 les diverses soci6t6s

de samaritains ou de la socihtö militaire
sanitairc ont fait maints cxcrciccs oft elles

en plein air, et qui nous donncnt une idde

du travail ex6cut£.

La planche 1 represente un groupe des

PI. J. Soeietes militaires sanitaires de Glaris et de Coire.

out pu so perfectionner de toutes faeons. soeietes militaires sanitaires de Glaris-Coire,
Nous reproduisons quelques cliches de j accompagnö de leurs officiers et de quel-

photographies faites lot's de ces exereiees ques dames de la Croix-Rouge.
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